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ARTICLE®6

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet article 6 entend adapter |e code de la déontologie médicale au nouveau cadre |égid atif.

[l montre donc bien que cette proposition de loi nous invite a franchir une étape inacceptable
puisqu’ elle enfreint le code de déontologie médicale.

Il est en effet contraire a I’ éhique médicale de donner la mort. Il convient de rappeler que la
vocation du médecin est de soigner, de soulager mais pas de donner la mort.

C'est pourquoi il convient de supprimer cet article qui n'est quune conséguence de la
reconnaissance d’ un droit al’ euthanasie et au suicide assisté reconnu al’ article 1.
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